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Versions consolidées en vigueur le 20 novembre 2015  

1 Article L227-4 du Code de l’action sociale et des familles 

 

La protection des mineurs, dès leur inscription dans un établissement scolaire en application 

de l'article L. 113-1 du code de l'éducation, qui bénéficient hors du domicile parental, à l'oc-

casion des vacances scolaires, des congés professionnels ou des loisirs, d'un mode d'accueil 

collectif à caractère éducatif entrant dans une des catégories fixées par décret en Conseil 

d'Etat, est confiée au représentant de l'Etat dans le département.  

Ce décret définit, pour chaque catégorie d'accueil, la réglementation qui lui est applicable, et 

les conditions dans lesquelles un projet éducatif doit être établi.  

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables à l'accueil organisé par des établis-

sements d'enseignement scolaire. 

 

 

2 Article R227-1 du Code de l’action sociale et des familles 

 

Les accueils mentionnés à l'article L. 227-4 sont ceux qui sont organisés par toute personne 

morale, tout groupement de fait ou par une personne physique si cette dernière perçoit une 

rétribution. Ils sont répartis dans les catégories ainsi définies :  

 I.-Les accueils avec hébergement comprenant :  

  1° Le séjour de vacances d'au moins sept mineurs, dès lors que la durée de leur hé-

bergement est supérieure à trois nuits consécutives ;  

  2° Le séjour court d'au moins sept mineurs, en dehors d'une famille, pour une durée 

d'hébergement d'une à trois nuits ;  

  3° Le séjour spécifique avec hébergement d'au moins sept mineurs, âgés de six ans 

ou plus, dès lors qu'il est organisé par des personnes morales dont l'objet essentiel est le 

développement d'activités particulières. Un arrêté du ministre chargé de la jeunesse 

précise la liste de ces personnes morales et des activités concernées ;  

  4° Le séjour de vacances dans une famille de deux à six mineurs, pendant leurs va-

cances, se déroulant en France, dans une famille, dès lors que la durée de leur hébergement 

est au moins égale à quatre nuits consécutives. Lorsque ce type de séjour est organisé par 

une personne morale dans plusieurs familles, les conditions d'effectif minimal ne sont pas 

prises en compte ;  

 

Les dispositions du présent I ne sont pas applicables aux séjours directement liés aux compé-

titions sportives organisées pour leurs licenciés mineurs par les fédérations sportives agréées, 

leurs organes déconcentrés et les clubs qui leur sont affiliés dans les conditions prévues par 

le code du sport.  

 II.-Les accueils sans hébergement comprenant :  

  1° L'accueil de loisirs de sept mineurs au moins, en dehors d'une famille, pendant au 

moins quatorze jours consécutifs ou non au cours d'une même année sur le temps extrasco-
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laire ou périscolaire pour une durée minimale de deux heures par journée de fonctionnement. 

Il se caractérise par une fréquentation régulière des mineurs inscrits auxquels il offre une 

diversité d'activités organisées ;  

L'accueil de loisirs extrascolaire est celui qui se déroule les jours où il n'y a pas école. L'effec-

tif maximum accueilli est de trois cents mineurs.  

L'accueil de loisirs périscolaire est celui qui se déroule les jours où il y a école. L'effectif 

maximum accueilli est celui de l'école à laquelle il s'adosse. Lorsque l'accueil se déroule sur 

plusieurs sites ou lorsqu'il regroupe des enfants de plusieurs écoles, l'effectif maximum ac-

cueilli est limité à trois cents.  

  2° L'accueil de jeunes de sept à quarante mineurs, âgés de quatorze ans ou plus, en 

dehors d'une famille, pendant au moins quatorze jours consécutifs ou non au cours d'une 

même année et répondant à un besoin social particulier explicité dans le projet éducatif men-

tionné à L'article R. 227-23 ;  

L'hébergement d'une durée d'une à quatre nuits, organisé dans le cadre de l'un des accueils 

mentionnés aux 1° et 2° ci-dessous, constitue une activité de ces accueils dès lors qu'il con-

cerne les mêmes mineurs dans le cadre du même projet éducatif.  

 

 III.-L'accueil de scoutisme d'au moins sept mineurs, avec et sans hébergement, organisé 

par une association dont l'objet est la pratique du scoutisme et bénéficiant d'un agrément 

national délivré par le ministre chargé de la jeunesse. 

 

 

  

3 Arrêté du 1er août 2006 relatif aux séjours spécifiques mentionnés à l’article R. 

227-1 du code de l’action sociale et des familles (tel que modifié par l’arrêté du 3 

novembre 2015) 

  

   

Article 1  

  

Les séjours spécifiques prévus à l’article R. 227-1 du code de l’action sociale et des familles 

sont : 

  

- les séjours sportifs organisés, pour leurs licenciés mineurs, par les fédérations sportives 

agréées, leurs organes déconcentrés et les clubs qui leur sont affiliés, dès lors que ces ac-

cueils entrent dans le cadre de leur objet ; 

  

- les séjours linguistiques, quel qu’en soit le mode d’hébergement, proposés par les organisa-

teurs de séjours ou stages linguistiques au sens de la norme européenne NF EN 14804 et 

ayant attesté, selon les modalités prévues à l’article R. 227-2 dudit code, de leur engagement 

à respecter cette norme ; 

  

- les séjours artistiques et culturels organisés par une école de musique, de danse ou de 

théâtre relevant de l’Etat, d’une collectivité territoriale ou d’une association, réalisés dans la 

continuité de l’activité assurée tout au long de l’année et intégrés, à ce titre, dans le projet 

annuel ; 

  

- les rencontres européennes de jeunes organisées dans le cadre des programmes européens 

en faveur de la jeunesse par des personnes morales ayant attesté, selon les modalités pré-

vues à l’article R. 227-2 du code susmentionné, de leur engagement à respecter les disposi-

tions prévues par la Commission européenne et telles que précisées par l’agence française 

chargée de la mise en œuvre de ce programme ;  
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- les chantiers de bénévoles organisés pour des mineurs âgés de 14 ans ou plus par des as-

sociations ayant attesté de leur engagement à respecter les dispositions prévues par la charte 

nationale des chantiers de bénévoles approuvée par le ministre chargé de la jeunesse ;  

 

-les rencontres de jeunes organisées dans le cadre des échanges soutenus par l’Office franco-

allemand pour la jeunesse par des personnes morales ayant attesté de leur engagement à 

respecter les directives de cette organisation.   

  

Article 2  

  

 Les séjours sportifs et les séjours artistiques et culturels peuvent être déclarés au titre de 

l’année scolaire.  

  

Article 3  

  

 Le directeur de la jeunesse et de l’éducation populaire est chargé de l’exécution du présent 

arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.  

  

  

  

  

  

 

 

 


